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Certificat national de comp�tence 
Mandataire judiciaire � la protection des majeurs
d�cret 2008-1508 du 30 d�cembre 2008, arr�t� du 2 janvier 2009

acc�s � la formation – rentr�e 2012

1. conditions d’acc�s

- �tre titulaire d’un dipl�me en titre enregistr� au niveau III du RNCP (voir conditions 
sp�ciales pour les ressortissants de la communaut� europ�enne)

- �tre titulaire d’un dipl�me de niveau II 
- mandataire � titre priv� avec 3 ans d’exp�rience dans un des domaines de comp�tence
- pr�pos� d’�tablissement avec une exp�rience d’au moins un an dans un des domaines de 

comp�tence
- �tre �g� d’au moins 21 ans pour les salari�s ayant re�u d�l�gation d’un service tut�laire 

d’associations
- �tre �g� d’au moins 21 ans pour les pr�pos�s d’�tablissement
- �tre �g� d’au moins 25 ans pour les mandataires priv�s

Le Certificat National de Comp�tence de Mandataire judiciaire � la protection des majeurs 
comporte 2 mentions :
- la mention � mesure judiciaire � la protection des majeurs (MJPM) � d’une dur�e de 300 h,
- la mention � mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) � d’une dur�e de 180 h.

Les candidats titulaires de l’ancien � CNC D�l�gu� de tutelle � peuvent obtenir le nouveau CNC 
de Mandataire judiciciaire � la protection des majeurs
- mention � mesure judiciaire � la protection des majeurs (MJPM) en suivant la formation 

compl�te de 300 heures
- mention � mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) � en suivant seulement un 

compl�ment de formation � module les contours de l’intervention et ses limites� de 
18 heures

Les candidats titulaires de l’ancienne formation � Tuteur aux Majeurs Prot�g�s� peuvent 
obtenir le nouveau CNC de Mandataire judiciciaire � la protection des majeurs
- mention � mesure judiciaire � la protection des majeurs (MJPM) en suivant seulement un 

compl�ment de formation � module relation, intervention et aide � la personne � de 
48 heures 

- mention � mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) � en suivant la formation compl�te 
de 180 heures

2. modalit�s d’admission

L’entr�e en formation ne fait l’objet d’aucune �preuve de s�lection.
Si le candidat demande � b�n�ficier de dispenses et/ou d’all�gements, son dossier sera 
examin� par une commission, par d�l�gation du directeur d’�tablissement de formation.

Cette commission sera compos�e :
- du responsable p�dagogique de la formation � l’IRTS Aquitaine et d’un homologue 

appartenant � un autre centre de formation, dans un souci d’�quit�,
- d’un ou plusieurs repr�sentants d’associations tut�laires ou de mandataires priv�s,
- d’un repr�sentant de la DRASS ou de la DASS.

L’ouverture de la formation est conditionn�e � un nombre suffisant d’inscrits.
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3. modalit�s d’inscription

La collecte, la conservation et la communication d’informations nominatives seront conformes 
aux dispositions des articles 25 et suivants de la loi n�78-17 du 6 janvier 1978, relative � 
l’informatique, aux fichiers et aux libert�s.

candidature 

La fiche de candidature peut �tre directement t�l�charg�e sur le site de l’institut 
(www.irtsaquitaine.fr) 
Les demandes t�l�phoniques ne sont pas prises en compte. 
La fiche de candidature doit �tre compl�t�e et retourn�e � l’IRTS, avant la date indiqu�e, 
accompagn�e des �l�ments mentionn�s.
A la suite de cela, le candidat recevra un devis personnalis�, et un dossier d’inscription.

d�p�t de dossier de candidature 

Le dossier complet doit �tre retourn� � l’IRTS Aquitaine avant la date indiqu�e

Les candidats re�oivent un accus� de r�ception de leur dossier,  d�s lors que celui-ci  est 
complet.

co�t

- le co�t de la formation CNC Mandataire judiciaire � la protection des majeurs  -
mention mesure judiciaire � la protection des majeurs MJPM (300h) est de  3 600 € (*)
auxquels s’ajoutent 100 € non remboursables pour toute demande d’all�gement ou de 
dispense.

- le co�t de la formation CNC Mandataire judiciaire � la protection des majeurs  -
mention mesure d’accompagnement judiciaire MAJ (180h) est de  2100 € (*)

(*) sous r�serve de modification

Les tarifs indiqu�s s’entendent pour une formation dispens�e dans les locaux de 
l’institut. 

Il s’y ajoute 32€ non remboursables de frais de gestion administrative lors de 
l’inscription 

Pour  une formation sur site demander un devis � l’IRTS Aquitaine.
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